
Aidons-les à traverser la route en toute 

sécurité

Dès la mi-février, si l’hiver est doux, des 

milliers de batraciens se rendent, à la 

tombée de la nuit, aux étangs pour la 

reproduction. Venant du bois, crapauds, 

grenouilles et tritons envahissent les 

rues de la Croix Rolland et du Chêne au 

Corbeau. 
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Ici, aux Étangs  Noirs, on peut observer, 

chaque printemps, une importante 

migration de batraciens.
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Les batraciens sont des espèces 

protégées par le Décret du 

Parlement Wallon du 06 

décembre 2001

De façon à les protéger, l’accès est interdit 

à la circulation dans ces deux rues pendant 

les nuits de migration sur arrêté du 

Bourgmestre. Merci de respecter cette 

consigne.


